
La discussion budgétaire à la Chambre 
SUITE DE LA PREMIÈRE PAQB — — » — 

Nous avons des consuls en Espagne 
nationaliste, mais ils sont sans autorité. 
Etant absents de Burgos, nous ne fai
sons pas les affaires de la France, car 
l'Allemagne et l'Italie y sont représen
tées 1 

a Je ne vous dirai pas de retirer notre 
représentant à Barcelone, mais Je vous 
dis : f Imitez l'Angleterre et tenez comp
te des faits. Soyons réalistes ! s 

J'espère que vous nous apporterez bien
tôt la promesse que la France sera pré
sente partout où 11 y a à défendre 1 Inté
rêt français I (applaudissements). 

M. Taittinger et M. Florimond Bonté 
échangent de vives paroles 

Le problème des réfugiés 
M. Fernand LAURENT (Seine), pose 

la question des réfugies étrangers en 
France. 

c L'afflux en France des réfugiés sans 
ressources et qui viennent faire concur
rence a nos nationaux pose un problème 
dont la solution ne peut qu'être inter
nationale. 

Le député de la Seine lit une propo
sition de résolution qu'il a déposée sur 
le bureau de la Chambre. 

M ARCHIMBAUD. — La Commission 
des Affaires étrangères rapportera cette 
motion. 

M. PEZET (Morbihan), s'associe aux 
paroles prononcées par M. Xavier Vallat 
et Florimond Bonté, afin que le gou
vernement recherche l'origine de cer
taines subventions à une certaine presse. 

M. Pezet montre quelle fut l'impor
tance de la propagande allemande en 
Autriche et en Tchécoslovaquie. 

M. DE TESSAN (Seine-et-Marne) esti
me que le budget pour notre propagande 
est insuffisant. Le chapitre des oeuvres 
françaises à l'étranger est doté de 96 
millions alors que M. Goebbels dispose 
d'un milliard. 

La déclaration 
de M. Georges Bonnet 

M. Bonnet monte à la tribune. Voici 
le texte de sa déclaration : 

c J'aurai l'occasion, au cours dea inter
pellations sur la politique extérieure du 
gouvernement, de répondre complète
ment aux diverses questions qui m'ont 
été posées. Je me bornerai aujourd'hui 
à apporter à la Chambre de brèves dé
clarations. 

L'accord franco-britannique reste 
la base de notre politique 

La fondement de notre aetlon diplo
matique demeure l'entente franco-bri
tannique. Si l'une des deux nations venait 
a être l'objet d'une agression non pro
voquée, l'autre ne manquerait point de 
se porter à son aide. 

C'est ce qu'avait affirmé le 4 décembre 
1936 M Yvon Delbos. répondant à un 
discours de M. Eden. C'est ce que Je 
répète aujourd'hui au nom du Gouver
nement français. 

En cas d'agression non provoquée, tou
tes las forces de la France, sur terre, 
sur mer, et dans la* airs seront sponta
nément utilisées pour la défense de la 
Grande-Bretagne 

Comment en serait-Il autrement lors
qu'il s'agit de deux nations comme la 
France et l'Angleterre dont les relations 
suivant l expression même de M. Nevllle I 
Chamberlain sont si étroites qu'elles I 
dépassent les simples obligations légales ' 
parce qu'elles sont fondées sur l'identité 
de nos intérêts 

Jamais, er. tout cas, l'entente franco 
britannique ne tut plus étroite qu'a 
présent. Emre les deux senes d'entre
tiens ou se manifesta notre accord, la 
collaboration franco-britannique n'a 
failli ni un Jour, ru une heure, ni dans 
sa continuité, ni dans son objet : le 
maintien de la paix générale, que M. 
Chamberla.n a personnellement défendu 
avec une énergie qui lui a valu l'admi
ration et la gratude de tous les peuples 
de tous les pays. 

L'accord franco-allemand 
L'entente franco-britannique étant 

posée, il s'agissait de îendre les rela
tions de !a France avec les nations 
voisines aussi confiantes et aussi cordia
les que Dossible. La déclaration commu
ne que le chancelier Hitler et M. Neville 
Chamberlain avait signée à Munich a 
trouve son prolongement naturel dans 
l'accord signé à Paris par M. von Rib-
bentrop et moi-même 

Cette déclaration marque que les bon
nes relations de la France et de l'Alle
magne sont la condiution essentielle 
de la paix européenne. Elle comporte la 
reconnaissance solennelle de nos frontiè
res, elle maintient intactes les relations 
particulières de chacun des gouverne
ments avec les tierces puissances. Elle 
stipule que la France et I Allemagne se 
consulteront dans tous lee oas où une 
question intéressant ces deux pays vien
drait a susciter dos difficultés interna
tionales. 

Il y a là an acte dont personne ne peut 
méconnaître la portée. Aucun d'entre 
nous ne doute qu'un conflit ne pourrait 
éclater en Europe dès lors que la France 
et l'Allemagne opposeraient l'une et 
l'autre une même bonne volonté. Il n'y a 
pas un Français qui ne sente que la 
paix de l'Europe serait véritablement 
aeaurée si la France et l'Allemagne par
venaient a éviter entre elles tout antago
nisme et tout malentendu. Certes, nous 
sommes lo:n de prétendre avoir réglé 
tous les problêmes que l'avenir politique 
peut poser. Nous croyons avoir effica
cement travaillé à cet apaisement des 
esprits, faute duquel les problèmes et 
les litiges se multiplient et s'enveni
ment sans cesse. 

Les relations avec l'Italie 
Noue avons apporté la même volonté 

de détente, do bonne harmonie et do bon 

voisinage aux rapporta franco-italiens. 
Depuis son arrivée au pouvoir, le Gou

vernement a marqué son déeir de réta
blir dea relations normales entre l'Ita
lie st la Franoe et do voir disparaître lee 
difficultés et les malentendus suscepti
bles do séparer l'un de l'autre doux 
grands peuples qui trouvent, dans las 
liens de la géographie, de la culture et 
de l'histoire, les raisons lee plus évi
dentes do ae rapprocher et de s'enten
dre. 

Nous l'avons montré non seulement 
par des discours, mais par des faits et 
par des actes. Aussi avons-nous été sur
pris des manifestations qui se sont pro
duites il y a quelques jours à la Cham
bre des députés italienne. Il est juste 
d'indiquer qu'à la suite de la démarche 
faite par notre ambassadeur à Rome, 
la gouvernement italien nous a fait con
naître qu'il n'entendait pas prendre à 
son compte oes manifestations, qu'elles 
ne devaient être considérées en aucune 
manière comme l'expression de sa poli
tique. Nous avons pris acte. 

La France ne cédera jamais 
un pouce de son territoire 

Mais J'entends répéter ce que j'ai dit 
l'autre jour devant votre Commission 
des Affaires étrangères : La Franoe 
n'acceptera Jamais de céder un pouce de 
son territoire à l'Italie ; toute tentative 
pour réaliser une telle prétention ne 
pourrait aboutir qu'à un conflit armé et 
lorsque le parle, Messieurs, du territoire 
français. J'y comprends aussi bien par 
exemple la Tunisie et l'ensemble des 
établissements de la oote des Somalies, 
que la Corse, Nice ou la Savoie. 

Cette déclaration doit rassurer pleine
ment les populations qui doivent donc 
conserver tout leur calme 

La question des réfugiés 
Nous avons exposé devant les Com

missions toutes les mesures- que le Gou
vernement compte prendre pour régler 
le problème si émouvant des réfugiés. 
Nous avons recueilli déjà 200.000 réfu
giés en France, nous avons rappelé aussi 
la nouvelle proposition que nous avons 
faite à la conférence franco-britannique 
et qui marquait la bonne volonté de 
notre pays Demain sera créé un Comité 
interconfessionnel qui nous aidera dans 
notre tache, notamment en ce qui con
cerne les enfants. Mais nous demandons 
que tous Me pays fassent un effort com
parable au nôtre. 

Le problème espagnol 
En ce qui concerne l'Espagne, nous 

restons, bien entendu, fidèles au prin
cipe qui a inspiré la politique de non-
intervention. Noos entendons respecter 
les décisions du Comité de non-inter
vention de Londres, qui avait été élaboré 
par une resolution commune à laquelle 
tous les grands états intéressés avaient 
donné leur approbation. A l'Espagne, sa 
voisine, sa sœur, la France souhaite la 
prompte fin de luttes fratricides. Elle 
croit que la paix civile se rétablirait bien 
vite si tous les états étrangers laissaient 
les Espagnols seuls les uns en face des 
antres sur le sol de la patrie commune. 

Le gouvernement est décidé 
à préserver le patrimoine du pays 

Telles sont, messieurs, les lignes direc
trices, les inspirations générales de notre 
politique. Le Gouvernement français, 
comme la France elle - même, souhaite 
avant tout la paix de l'Europe dans le 
respect mutuel de toutes les dignités. 
Il est bien résolu à ne jamais laisser 
passer aucune occasion de favoriser le 
rapprochement nécessaire des nations et 
des peuples. 

Mais si la France désire passionné
ment l'entente avec tous les peuples. 
3uel que soit leur régime, on aurait tort 

e voir dans cette volonté de paix un 
signe de renoncement ou de faiblesse. 
Le Gouvernement est résolu à préserver 
en toutes circonstances le patrimoine 
de la France. Il restera le fidèle gardien 
de sa dignité et de sa grandeur. 

La déclaration de M Bonnet a été à 
plusieurs reprises vivement applaudie 
sur tous les bancs. 

La Chambre adopte les crédits du 
ministère des Affaires étrangères. 

LE BUDGET DE LA MARINE 
MARCHANDE 

La Chambre aborde la discussion du 
budget de la Marine .marchande, après 
avoir adopté un certain nombre d'articles 
de la loi de finances (Caisse de retraite 
des marins, etc.). 

Le chanoine DESGRANGES (Mor
bihan), M. PERROT (Finistère) parlent 
en faveur des marins et pécheurs. 

MM. GEIST - DOERFER (Côtes-du-
Nord), TRISTAN (Morbihan) signalent 
l'Insuffisance de nos constructions de 
bâtiments marchands. 

M. BILLOUX (B-du-R.) présente les 
revendications des marins. 

M. Rolland (Finistère) et M Morinaud 
soulignent la nécessité d'une marine 
marchande Importante et forte. 

M. DE CHAPPEDELAINE 
M de Chappedelaine répond aux ora

teurs. Il Interviendra auprès du mi
nistre des Finances en faveur des 
familles des marins. 

Il accepte un amendement de M 
Gelstdoerfer pour améliorer les pensions 
des marins. 

Des décrets-lois favorisent les navires 
français pour les transports entre la 
Métropole et les Colonies, abaissent le 
taux d'intérêt pour les sommes mises 
à la disposition du Crédit Maritime. 

Un grand débat spécial sera néces
saire pour examiner les questions qui 
visent la marine marchande. Dés au
jourd'hui, le ministre se prononce en 
faveur du vote des marins. Il ajoute 
que les constructeurs pourront emprun
ter à bon compte 3 milliards, que 100.000 
tonnes au moins devront être mises en 

chantier. L'aide à l'armement sera pour
suivie. 

L'aménagement de la loi de 40 heures 
sera réalise d'accord entre les armateurs 
et les marins. Enfin, un programme im
portant est en exécution pour assurer les 
relations de l'Algérie et de la Métropole. 
Les orédits de la Marina marchande 
sont adoptés. 

La séance est levée à 13 h. St. Séance 
à 1S h. 30. 

LA SÉANCE 
DE L'APRÈS-MIDI 

La séance est ouverte à 15 h. 36, sous 
la présidence de M. Louis Rollin. vice-
président. Au banc du gouvernement, 
M Paul Revnaud. M. Marc Rucart. 

La Chambre adopte sans débat le 
projet de Ici tendant à substituer l'em
ploi d'adjoint au comptable du matériel 
de l'école polytechnin»>e à celui de 
comptable du matériel de ladite école 
dans le tableau « A s annexe à la loi du 
30 ianiver 1923 réservent des emplois 
aux ancien smilitaires pensionnés pour 
infirmités de guerer ainsi qu'aux veuves 
et aux orphelins de guerre. 

Le projet de loi ayant pour objet de 
modifier le mode de recrutement du 
chef surveillant des hommes de service 
de l'administration centrale de la grande 
chancellerie de la Légion d'honneur. 

La proposition de résolution de M. 
Paul Boulet et plusieurs de ses collè
gues tendant à inviter le gouvernement 
à prendre immédiatement le décret pré
vu par l'article 152 de la loi de finances 
du 31 décembre 1937. concernant la situa
tion des aliénés de guerre internes. 

LE BUDGET 
DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

La Chambre aborde la discussion du 
budget du ministère de la Santé publi
que. 

M. GARCHERY, rapporteur, déclare 
que la commission des finances a fait 
toutes réserves sur le montant des cré
dits qui sont nettement insuffisants. 
Toutes les allocations devraient être rele
vées en raison de l'augmentation du 
coût de la vie: 

Le rapporteur demande ensuite qu'on 
lutte contre la mortalité infantile. Il 
expose un plan de construction qui se 
traduirait par un apport de 200.000 loge
ments populaires. 

M. GAILLEMIN (Vosges) préconise 
une politique de natalité. 

M. BOULET (Hérault) proteste contre 
la réduction des allocations des grands 
infirmes et aveugles. Il demande en 
outre une lutte efficace contre tous les 
fléaux sociaux. 

M. BRACHARD 
M. BRACPARD (Aube) parle en fa

veur des délateurs de bone foi qui ayant 
fait construire grâce à la loi Loucheur 
de petites maisons, n'ont pu payer les 
intérêts et rembourser les prêts dans les 
délais preus par suite du chômage. 

M Brachard s'inquiète de l'avenir du 
logement populaire et demande au gou
vernement ce qu'il a décidé à ce sujet. 

M. DEZARNAULDS (Loiret) insiste 
notamment sur la nécessité de réorga
niser les hôpitaux. 

M. PIGINIER (Seine) proteste contre 
l'insuffisance des allocations familiales. 

M. PINAULT s'élève contre les diffi
cultés administratives auxquelles se 
heurtent les constructeurs d'habitations 
à bon marché. 

M. Amédêe GUY (Haute-Savoie) esti
me qu'on doit lutter plus efficacement 
contre les grands fléaux comme la tuber
culose, le cancer et le rhumatisme. 

M. BLOCH (Aisne appelle l'attention 
sur les réservistes mobilisés en septem
bre et qui n'ont pas profité des allo
cations familiales. 

M. GUERRET (Tam-et-Garonne) de
mande qu'on réorganise les soins cura-
tifs à donner aux assurés sociaux, l'épar
gne des assurances sociales pourrait ser
vir à équiper sanltairement la nation. 

MM. BEAUGRAND (Loire-et-Cher) et 
CASTAGNEZ (Cher), insistent sur l'in
suffisance des crédits pour les alloca
tions militaires. 

M. PITOIS (Marne) signale la charge 
pour les familles paysannes de l'éléva
tion du prix du pain. L'Office du Blé 
perd deux milliards pour résorber ces 
excédents en exportant ou en dénatu
rant le blé. il vaudrait mieux le distri
buer aux nécessiteux et aux familles 
nombreuses sous forme de nain. 

La vaccination antidiphtérique 
M. Philippe HENRIOT déclare ensuite 

que la nocivité du vaccin antidiphtérique 
risque d'infecter héréditairement les fa
milles. Plusieurs docteurs on tcommencé 
une campagne contre ce produit d'Etat 

et la vaccination obligatoire n'a pas 
empêché dea épidémies dans diverses 
régions. 

L'orateur demande l'abrogation d'une 
loi, votée en 1936. et qui a déjà tait trop 
de deuils. 

M. PLARD cite le cas d'une- commu
ne où. sur 10.000 enfanta vaccinés, tren
te furent intoxiqués. 

M. BECQUART (Nord), parle ensuite 
en faveur des familles nombreuses. 

M. Marc RUCART 
M RUCART, ministre de la Santé pu

blique reconnaît ensuite que les crédits 
mis à sa disposition sont en effet insuf
fisants. Les décès d'enfants de moins 
d'un an sont tombés de 11 à 6 %. de 
35 à 8 % pour les enfants assistés. 

Sur une question de M. Des Isnards. 
il déclare qu'il étudie avec ses collègues 
de l'Intérieur et de la Justice, la répres
sion de la propagande anticonception
nelle. 

Il regrette ensuite de n'avoir pas été 
prévenu par M. Philippe Henriot de son 
intervention au sujet de la vaccination 
antidiphtérique obligatoire. Il rappelle 
que l'Académie de Médecine fut unani
me à réclamer la vaccination obligatoire 
et qu'à Paris, le nombre des cas mortels 
est tombé de 310 en 1926 à 87 en 1937. 

Il s'engage à poursuivre aussi l'exécu
tion du lycée préventorium d'Embrun 
et de développer les établissements 
d'éducation surveillée. Trente millions 
supplémentaires sont mis à la disposi
tion des hôpitaux. 

Lee crédits du ministère de la Santé 
publique sont adoptés. 

La Chambre siégera Mercredi 
La proposition de MM. VALLIERE et 

JAMMYSCHMIDT tendant à permettre 
à la Chambre de tenir séance le mercre
di 21 décembre pour la discussion du 
projet de loi portant fixation du budget 
de l'exercice 1939, est adoptés sans débat. 

La séance est suspendue à 19 h. 50 
jusqu'à 22 heures. 

LA COMMISSION SÉNATORIALE 
DES FINANCES A POSÉ 

LES PRINCIPES DIRECTEURS 
DE SON ATTITUDE 

Paris. 19. — La commission sénatoriale 
des finances s'est réunie cet après midi. 
sous la présidence de M. Joseph Caillaux. 
Avant d'aborder l'examen officieux des 
budgets de dépenses, M. Abel Gardey, 
rapporteur général, a demandé à la com
mission de poser un certain nombre de 
principes directeurs qui sont, d'ailleurs, 
conformes à sa tradition. 

Il a été ainsi décide que toute réorga
nisation profonde où toute extension de 
service serait disjointe pour être renvoyée 
à un projet spécial. La commission est. 
par ailleurs, résolue à ne pas discuter 
les rajustements de situation du person
nel, ainsi que les créations d'emplois qui 
ne seraient pas demandées par le gouver
nement. Enfin, elle continuera à rejeter 
les réductions ou augmentations indica
tives constituant l'amorce de dépenses, 
dont il est difficile de meusurer les réper
cussions financières. 

MM. Lebert, Provost, Dumarchats. 
Dantu et Jean Philip, ont fait adopter 
ensuite les budgets de la Justice, des 
Services pénitentiaires, de la Légion 
d'honneur et de l'Education nationale. 

Un grand nombre de réductions ont 
été adoptées, conformément aux règles 
qui venaient d'être posées par M. Abel 
Gardey. Enfin, certains chapitres ont été 
réserves jusqu'à l'audition du Garde des 
Sceaux et du ministre de l'Education 
nationale. 

EN 1939, 
39 MILUARDS 
200 MILUONS 

DE DÉPENSES 
DEVRONT 

ÊTRE COUVERTS 
PAR DES RESSOURCES 

EXCEPTIONNELLES 
indique M. Jammy Schmidt, 

dans son rapport général sur 
le projet et sur la loi de Finances 

Parts, 19. — Le rapport général de 
M. Jammy Schmidt. sur le projet de 
budget et sur la loi de finances, va être 
prochainement distribué aux députés. 

Dans les conclusions de ce rapport. 
M Schmidt écrit notamment : « Qu'il 
est attendu de l'application des décrets-
lois, en premier lieu, un retour massif 

E C H O S 
et CARNET 

OALCNDRIBR — Mardi M décem
bre 1931. — 354e jour de l'année. — SoleU . 
lever à 7 h. 43 ; coucher à 1S h. 94. — 
Lune : lever à 6 h. 18 ; coucher à 1S h. 14 
— Selnt du Jour : Saint Théophile. 

MCTtOROLOClE. - Station de Lille. -
Observations faites le 19 décembre à 
17 h. 43 : 

Baromètre : 780 m/m 9 ; baiase depuii 
la veille à 9 h. 30 : S m/m 7. — Thermo
mètre : fronde, 10» 8 ; minime. 12° 8 ; 
maxime. »° 8. — Hauteur d'eau tombée 
depuis la veUle à 8 h. 18 : nuUe. — Direc
tion du vent : Bat-Nord-Eat : force : fort. 
— Direction dea nuages : pas d'observa-
tlon — Etat du ciel : pur 

Prévlsiona pour la journée d'aujour
d'hui : très froid, quelques giboulées 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . . . 

DEVINETTE HISTORIQUE 
Pourquoi la date du 23 avril 1616 est-

elle mémorable à plus d'un titre, du 
point de vue littéraire ? 

Voua trouverez la réponse 
plus loin 

des capitaux exportés. Mais, ajoute-t-il, 
ces rentrées ne pourront se poursuivre 
que dans une atmosphère de confiance. 
si la tranquillité et la paix sociale ré
gnent à l'intérieur et si aucun danger 
M menace extérieure ne viennent à se 
préciser au cours de ces prochains mois. 

Quant à la baisse du taux de l'Intérêt. 
attendue de ce retour des capitaux, pour 
être entièrement profitable, il faut 
qu'elle soit rapide, non seulement pour 
le court terme, mais encore pour les pla
cements à long terme. Seule, en effet, 
la diminution du loyer de l'argent pour 
les emprunts à longue échéance mettra 
le Gouvernement en mesure d'entre
prendre des conversions de la dette pu
blique et donnera aux entreprises la 
possibilité d'accroître leurs moyens de 
production sans rendre excessifs leurs 
frais généraux. » 

M. Schmidt souligne ensuite que les 
producteurs ne feront appel au marché 
des capitaux que lorsque les débouchés 
intérieurs ou extérieurs s'élargiront et 
qu'une telle éventualité ne pourra deve
nir réelle que si la hausse des prix qui 
parait devoir se poursuivre encore, ne 
vient pas diminuer la capacité d'achat 
do la population. 

Le rapporteur évalue à 39 milliards 
200 millions les dépenses qui devront 
être couvertes en 1939 au moyen de res
sources extraordinaires 

Revenant à'la hausse des prix, il dé
clare qu'on ne peut y mettre obstacle 
que par une organisation rationnelle de 
la production, par un rétablissement de 
la balance commerciale par la mise en 
valeur de l'empire colonial. Dès que le 
pays aura son budget. U appartiendra 
au Gouvernement d'y songer et de pro
poser un programme de rénovation 
française et républicaine. 

LA RETRAITE DES VIEUX 
TRAVAILLEURS 

UNE PROPOSITION DE RESOLUTION 
DU GROUPE COMMUNISTE 

Le groupe communiste a déposé une 
proposition de résolution, avec demande 
de discussion immédiate, invitant le gou
vernement à faire voter une loi insti
tuant la retraite des vieux-travailleurs, à 
partir du 1er Janvier 1939. Il espère, 
grâce à cette demande de discussion 
immédiate, obliger la Chambre à pren
dre position sur cette question aussitôt 
après le vote du buget. mais l'assemblée 
reportera certainement toute discussion 
sur le fond à la session ordinaire de 
1939. 

LE REGLEMENT DES COMPTES 
DE L'EXPOSITION 1937 

M. le Docteur Cousin, député de Paris, 
a déposé, avec demande de discussion 
immédiate, une proposition de résolution 
invitant le gouvernement à saisir, dans 
le plus bref délai, la commission des 
finances d'un projet de règlement défini
tif des comptes de l'Exposition de 1937. 
pour en tirer les conclusions nécessaires. 

A LA COMMISSION 
DE L'ARMÉE 

Paris, 19. — M. Mouton, député com
muniste, en accord avec son groupe, a 
donné récemment sa démission de mem
bre de la commission de l'armée et le 
groupe communiste a, aussitôt, désigné 
pour le remplacer à ce poste. M. Marty, 
député de Paris, retour d'Espagne répu
blicaine où il séjournait depuis près de 
deux ans. 

Cette désignation était immédiatement 
transformée en nomination définitive 
après que le c Journal Officiel » l'eut 
publié trois Jours consécutifs, si une 
opposition n'avait pas été faite à cette 
désignation, aujourd'hui, par M. Louis 
Aubert, radical indépendant, député de 
la Vendée. Ce dernier, en effet, a pu 
faire, aussitôt, ratifier son opposition 
par 50 signataires ainsi que l'exige le 
règlement. Dans ces conditions, la nomi
nation de M. Marty au siège de la com
mission de l'armée ne pourra être pro
noncée demain après-midi par la Cham
bre. Celle-ci devra procéder à une date 
qu'elle fixera, à une élection avant la
quelle les groupes auront à se reunir 
pour désigner éventuellement leur can
didat au poste devenu vacant par la 
démission de M. Mouton, poste que récla
mera de nouveau le groupe communiste 
pour M. Marty. 

Dans les couloirs. M. Aubert a expli
qué qull avait trouvé dangereux qu'un 
siège de la commission de l'armée put 
être occupé par un député qui. selon 
ses affirmations, était absent depuis une 
très longue durée du Parlement et qui, 
après avoir été inculpé dans l'affaire des 
Mutins de la mer Noire, vient d'être, 
pendant des mois, au service d'une puis
sance étrangère. 

POUR LA DISSOLUTION 
DU PARTI COMMUNISTE 

FRANÇAIS 

L'Association de Défense 
de la Nation va introduire 

une demande devant 
le Tribunal Civil de la Seine 

Paris, 19. — L'Association de défense 
de la nation a tenu, cet après-midi, une 
réunion d'information, au cours de la
quelle M. Navarre, secrétaire général, a 
annoncé à la presse que le conseil d'ad
ministration avait décidé d'introduire 
devant le tribunal civil de la Seine une 
demande en dissolution du parti commu
niste français. 

C'est eh s'appuyant sur les textes de 
la loi du 1er juillet 1901, que l'Associa
tion de défense de la nation compte 
parvenir au but qu'elle s'est fixée. 

f On ne peut lutter contre le commu
nisme, a dit M. Navarre, par des moyens 
purement politiques. Jusqu'à présent, il 
n'y a pas eu d'action proprement dite. 
mais cette fois, la réalité des buts pour
suivis est éclatante. » 

Le Tribunal civil de la Seine pour
rait donc se prononcer prochainement. 
le cas échéant sur la validité même du 
parti communiste français. La citation 
en grande conciliation qui a été signifié. 
dès aujourd'hui, en la personne de ses 
représentants qualifiés 

Après l'exposé de M. Navarre. M. Dom-
mange. député de Paris, a souligné que 
des raisons impérieuses imposaient la 
dissolution du Parti communiste : « Par 
la voix de ses élus à la Chambre, dit 
M. Dommange. celui-ci a, maintes fois, 
proclamé qu'en cas de guerre, il déîen-
drait, non pas la patrie, mais les inté
rêts internationaux du prolétariat, con
formément au statut et au programme 
de l'Internationale communiste. Il pré
pare le renversement des institutions par 
la violence, enfin, il se reconnaît soumis 
aux ordres du c Kominter », c'est-à-dire 
d'une puissance étrangères 

» Son activité, conclut M. Dommange, 
n'est donc qu'un attentat permanent 
contre la sécurité et la souveralnté de 
la France. » 

LA VAGUE DE FROID 

UN CHEVAL A SAUTÉ 
7 MÈTRES 651, BATTANT 
LE RECORD MONDIAL 

Buenos-Aires. 19. — Au concours hip
pique, le cavalier argentin Juan Broceras 
montant le cheval «Minéral» a sauté 
en longueur 7 m. 681. battant le record 
mondial qui était de 7 m. 600 et avait 
été établi au concours hippique de Spa 
(Belgique), le 38 Juillet 1935. 

« DÉDÉ ET DOUDOU », LE S JUMEAUX FACÉTIEUX 

Une femme de 40 ans. Marte Fontaine, 
née à Liévin le 9 décembre 1896, qui 
vivait avec un ami dans un baraque
ment situé à Sallaumines, au heudit 
« L'Epinette », a été trouvée morte à 
proximité de son domicile. 

Apres un premier examen médical, des 
traces suspectes furent relevées sur son 
corps et la gendarmerie de Lena, préve
nue, avisa le Parquet de Béthune. qui 
décida de faire pratiquer l'autopsie de 
la morte. 

Cette opération a révélé que Marie 
Fontaine était décédée des suites d'une 
congestion causée par le froid et des 
libations trop nombreuses qu'elle avait 
fuites. 

A Lille, de nombreuses personnes 
ont été indisposées 

par la température trop basse 
Le froid a sévi hier, à Lille, de façon 

terrible. Des températures très basses 
ont été enregistrées. Elles ont varié 
entre 10 et 14 degrés au-dessous de zéro, 
selon les quartiers exposés plus ou moins 
au vent de l'Est. 

A l'Hôpital Saint-Sauveur, une dizaine 
de personnes frappées subitement de 
congestion ont été hospitalisées. Des 
soins énergiques leur ont été donnés, qui 
les mirent hors de danger. 

A l'Hôpital de la Charité, un certain 
nombre de personnes indisposées par le 
froid ont été également recueillies. Leur 
état n'est pas grave. 

Deux victimes à Amiens 
La température s'est encore abaissée, 

à Amiens. On a enregisté — 18°. 
Une femme inconnue a été trouvée 

morte de froid rue des Augustins. o n 
croit qu'il s'agit d'une pauvresse nommée 
Blanche Follet, âgée de 49 ans. D'autre 
part, un passant. Lucien Gallandre. 63 
ans, demeurant 60, rue des Briques, est 
tombé frappé de congestion au marché 
Lancelles. Il a été transporté à l'hôpital. 

Des glaçons se forment 
sur les rives de la Ternoise 

Une vague de froid s'est abattue sur 
la région du Temois. On enregistrait, 
hier matin, à Saint-Pol, 13 et 14 degrés 
au-dessous de zéro Dans la cour de la 
ferme de la Tétuse. sur le plateau de 
Gauchin-Verloingt. on notait même —21* 

La rivière la Ternoise est prise devant 
la tannerie du Pont-Simon, dans le bief 
d'eau dormante 

En amont, et dans la fausse rivière, où 
le courant est vif, des glaçons ont com
mencé à se former sur les rives. 

Une victime du froid 
à Estrée-Blanche 

Hier à Estrée-Blanche. l'ouvrier Mar-
guet Joseph âgé de 56 ans a été frappé 
de congestion au moment où il prenait 
son travail à l'usine de produits chimi
ques. 

Le froid cause des perturbations 
dans les communications 

en Allemagne 
Berlin. 19. — Les effets de la vague de 

froid se font sentir particulièrement 
dans les communications. Tous les trains 
arrivent avec. des retards notables et 
parfois considérables, par suite du gel des 
aiguillages. 

La batellerie fluviale, les services de 
cabotage côtiers, les chalutiers de pêche 
sont immobilisés. Le trafic intense des 
grands navires maintient, jusqu'à pré
sent, libre, le canal du centre de l'Elbe 
à Hambourg. U devient presque impos
sible aux pompiers de combattre les in
cendies. 

Le bureau des finances de Bunzlsu en 
Silésie a été complètement détruit par 
le feu. A Berlin-Tempelhof. l'incendie 
dans une fabrique de produits chimiques 
a mobilisé tous les pompiers du centre 
de la capitale. Us ne sont devenus maî
tres du feu que par la projection d'une 
mousse d'acide carbonique. 

Les pronostics sont très variables mais 
on redoute une aggravation du froid, le 
thermomètre ayant marqué —33» à VUno 
et —40> à Moscou. 

D'autres espèrent que les chutes de 
neige observées dans les Balkans ga
gneront le Nord de l'Europe. 

10 degrés au-dessous de zéro 
à Paris 

Paris. 19 — Le froid qui s'est brusque
ment déclaré dan l'après-midi de samedi 
continue à sévir. Ce matin, à Paris, le 
thermomètre accusait 10 degrés au-des
sous de zéro. 

En raison du froid les exercices de 
défense passive qui avaient été prévus 
pour la soirée d'aujourd'hui sont remis 
à une date ultérieure. 

— 14° à Belfort 
De différents points de la province, 

on signale également un froid très rigou
reux. Dans la campagne de Belfort no
tamment, le thermomètre a enregistré 
— 14». 

LA MALLE D'OSTENDE A LUTTÉ 

19 HEURES DANS LA TEMPETE 

AVANT D'ACCOSTER DOUVRES 
Londres. 19. — Après avoir passé 

19 heures dans la tempête qui sévit dans 
le Pas de Calais, le paquebot « Princesse 
Joséphine-Charlotte ». qui avait quitté 
Ostende hier après-midi, à 15 h. 15. est 
arrive à Douvres ce matin, à 10 h. 15. 
Le paquebot était arrivé hier soir en vue 
du port mais le temps était tellement 
mauvais qu'il ne put accoster et U fut 
décidé de le diriger sur Folkestone. 
L'état de la mer n'étant pas meilleur au 
large de ce dernier port, le capitaine 
décida de se réfugier au Cap Griz-Nez 
où le paquebot est resté jusqu'à ce 
matin. Il a fait alors route vers Dou
vres où les passagers ont pu débarquer. 
Le train maritime était attendu à Vic
toria à 12 h. 40. 

'TftCùâ&L 

Résume des précédents feuilletons 
Arrivant de Pologne, Xoina, tris jolie 

femme blonde, va trouver à ta banque 
le c Compotr Coopératif de France » 
ton oncle Camusol, fondé de pouvoir. 
Camusol ett le frère de ta mire gui 
vient de mourir, à Varsovie. Camusol 
•présente ta nièce d son patron, le 
banquier Vilchamp 

La beauté de la jeune femme produit 
Mer le financier une impression profon
de, maigre qu'il soit, en ce moment, tort 
préoccupé, la situation de ta banque 
étant des plus mauvaises 

Q ne manquait pas d' c estomac i ; 
U l'avait souvent prouvé. Allait-il se 
laisser abattre ? Une situation n'est 
rtéeaapéi i t que quand on t'y résigne- D 
voulait réagir. 

Secouant la tète, 11 détourna son re
gard et vint appuyer son front contre 
la fenêtre donnant sur l'avenue Mar
ceau. 

La fraîcheur de la vitre le saisit ; 
mais U prolongea la sensation agréable 
et resta là. à regarder au dehors 

Les dernières feuilles des arbres tom
baient, emportées par le vent de no
vembre. Le banquier les suivait distrai
tement des yeux. La pensée loin de là. 

Et pourtant, cette chuté de feuilles ne 
prenait-elle pas ici la signifiaction d'un 
symbole ?.. 

Il revint à sa table, prit un crayon, 
brouillonne machinalement des hachu
res sur un bloc-notes, traça ce nom : 
c Moins >... puis resta pensif... 

Un accord d'instruments à 

coupa les méditations de Félix Vil-
champ. 

Cet après-midi, comme chaque ven
dredi, U y avait chez lui une heure de 
musique. Dans une grande pièce de 
l'appartement, contigué au cabinet de 
travail, Mme Vilchamp avait coutume 
de réunir, ce jour-là. quelques disciples 
de fart divin. 

On y Jouait les maîtres anciens et les 
maîtres modernes. Un quintette d'ar
tistes éprouvés, où Mme Vilchamp. pla
niste remarquable, tenait brillamment 
sa partie. 

Machinalement, le banquier écouta. Il 
connaissait bien cet * appassionato » de 
Beethoven, où le génial compositeur a 
pris pour thème la scène du tombeau 
dans « Roméo et Juliette » La sépara
tion de deux amants 1 Encore un sym
bole, dans cette maison où la Fortune 
quittait celui qu'elle avait aimé-

La porte du salon de musique s'ou
vrit. Mme Vilchamp entra. Une femme 
de quarante ans environ, d'une distinc
tion sans apprêt, d'une gravité aimanta 
et sereine. 

— Eh bien I mon ami. comment vous 
sentez-vous ? 

— Mieux. 
— Vous venez nous écouter ? 
— Mais vous ne Jouez donc pas, Hé

lène ? 
— Il n'y a pas de partie de piano ; 

c'est un quatuor à cordes, vous le savez 
bien. 

— Excusez-moi, je suis distrait. 
— Des ennuis t 

— On en a toujours dans les affaires. 
Et dire qu'il y a des gens pour nous 
envier l 

L'amertume avec laquelle Félix pro
féra ces paroles frappa Mme Vilchamp. 
Elle posa sur son mari un regard péné
trant, et. s'approchant de lut dit d'une 
voix très affectueuse : 

— Quoi qu'il arrive, Félix, vous pou-
ves compter entièrement sur mol. 

— Je le sais, répondlt-11 avec une 
émotion visible. 

D'habitude, 11 contenait ses senti
ments intimes et s'appliquait à n'en 
laisser rien transparaître. En lui, pré
dominait l'homme de chiffres qui ra
menait tout au calcul. Mais, à cette 
heure de crise. 11 n'était pas absolument 
maître de lui-même. Sa froideur profes
sionnelle tondait. U ne songeait point à 
étouffer la petite lueur d'attendrisse
ment. Elle lui était salutaire. 

— Alors, vous venez ? insista Mme 
Vilchamp. 

— Tout à l'heure. J'attends Camusol 
d'un Instant à l'autre. Il doit m'appor-
ter le courrier à signer, puisque Je ne 
puis sortir. 

— Oh I alors, nous ne sommes pas 
près de vous voir I 

— Mais si... Qui avez-vous dans ta 
salle de musique î 

— Nos amateurs habituels : les Le 
Chevalier, Mme et Mlles de Kalberg. 
M. Colombel, Mme Norbières... tous 
ceux que vous connaissez, enfin... Ah I 
11 y a aussi votre camarade de cercle, 
la baron de Clalrsalnt, 

— Clalrsalnt est 1* T dit le banquier 
avec une vivacité singulière. 

— Oui C'est la première fois qu'il 
vient à nos séances de musique. 

Le nom du nouvel auditeur mettait 
sur le visage du banquier une expres
sion d'intérêt subit. Intense... il restait 
songeur. 

— C'est bien, dit-il enfin, rirai vous 
entendre. 

Mme Vilchamp sourit, satisfaite. 
— Cela passera vos soucis, croyez-

moi. Et la musique crée partout une 
atmosphère favorable. Elle dispense à 
tous ses influences bénéfiques. C'est un 
admirable auxiliaire— Peut-être serez-
vous. après, mieux disposé, mieux armé 
contre les ennuis dont vous venez de 
parler. Il faut parfois si peu de choses... 

— Cest vrai, admlt-s poliment. La 
musique adoucit les moeurs I— Mais 
elle ne modifie pas les échéances, ajou-
ta-t-il à part lut 

— Savez-vous à quoi Je pense, Félix ? 
— Dites. 
— A donner une audition payante, 

salle des.Agriculteurs, au profit de mon 
vestiaire des vieillards. 

— Cette idée ne m'étonne pas de 
vous, Hélène. 

— Je compte sur votre obole, 
— Certainement. 
— A tout à l'heure, mon ami... Vous 

n'avez besoin de rien ? 
— Non merci. 
Mme Vilchamp quitta son mari pour 

aller rejoindre ses invités. 
i A côté, le quatuor continuait 1' c ap

passionato ». Ses accents s'élevaient 
avec une profondeur de détresse, puis 
mouraient dans une rêverie mélanco
lique. Autour d'eux, on devinait le si
lence, l'émotion, l'extase... la commu
nion des âmes avec le génie. 

Félix écouta un instant, puis revint 
s'asseoir à sa table de travail. Et tout 
en feuilletant des publications financiè
res, il murmurait : 

— Clalrsaint l_ 
Un pas retentit dans la galerie, amor

ti par le tapis. On frappa à la porte du 
cabinet, et le valet de chambre annon
ça : 

— M. Camusol. 
— Ah 1 c'est vous, mon ami, dit le 

banquier à l'arrivant. Eh bien 1 quelles 
nouvelles T 

— Pas très bonnes, monsieur. 
ba physionomie de Vilchamp s'assom

brit encore. Sans répondre. U regarda 
l'homme qui se tenait debout, en face 
de lui, comme pour scruter sa pensée. 
Mais il n'apprit rien de cette ligure 
fûtée et bonasse, fichée sur un corps 
fluet, un peu déjeté à droite, sans doute 
par l'habitude de se courber vers le tra
vail de bureau. 

Camusol attendait les questions de 
son patron. Celui-ci se décida enfin : 

— Alors, la livre 7 
— On prévolt une nouvelle chute 

pour demain. 
— C'est gai 1... "* que dit-on à la 

Bourse ? 
— U f a deux courants. 

— Naturellement : ceux qui perdent 
et ceux qui gagnent. 

— Ah I ceux-là triomphent bruyam
ment... au nom du patriotisme 1 

— La patriotisme et la finance sont 
deux choses différentes 1 Cela n'a au
cun rapport 1 

Cette profession de foi un peu cyni
que fut faite sur un ton rageur, qui 
n'amena qu'une moue réprobatrice sur 
les lèvres de Camusol. 

— N'importe, répondit-il, vous avez 
été légèrement imprudent, monsieur, il 
me semble.. Ne le pensez-vous pas vous-
même ? 

U y avait, dans ce reproche anodin, 
une nuance d'autorité qui n'échappa 
point à Vilchamp. 

— C'est vous qui me dites ça 1 fit-il 
en regardant sans aménité son fondé de 
pouvoir... Certes. J'ai spéculé, comme 
tant d'autres. J'ai lancé des émissions... 
Vous étiez le premier à m'y engager... 
et J'écoutais vos conseils. 

Cette fois, Camusol eut un vague sou
rire de complaisance 

Le banquier continua : 
— Ai-je eu tort ?-. Nos valeurs S'ef

fondrent... sans doute— mais quand tout 
marchait bien, vous vous félicitiez I 
Avouez que vous n'avez pas eu à vous 
plaindre des intérêts que voua rappor
tait votre argent placé chez moi 

— Pas mon argent, rectifia Camusol : 
celui de ma soeur. Mme Serpallnowska. 

— Cela ne change rien à ce aue Je 
dis. 

(A suivre) 
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